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Permanences des élus en mairie 

Prochain Pencran Infos 

Envoi de vos articles : pour faire paraître 

une information ou une annonce dans le 

Pencran Infos, faites parvenir votre texte 

pour le 8 octobre en mairie ou à : pencran-

infos@pencran.fr 

Rappel : les bulletins municipaux sont dispo-

nibles sur le site internet de la mairie. 
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Etat civil - Urbanisme - Recensement des 

jeunes - Avis aux nouveaux habitants - Ana-

lyse de lõeau - Facturation des services péris-

colaires - Dispositif argent de poche - Tous 

responsable sur la gestion des déchets - Pro-

priété privée/voie publique - Résumé du con-

seil municipal du 28/09/2021. 

ÉCOLE 

ENFANCE JEUNESSE 

Cõest la rentr®e au Jardin dõEnfants - MPT : Es-

pace jeunes de Pencran - Retour sur lõ®t® ¨ 

lõALSH. 

Le Maire et les élus reçoivent sur rendez-vous. 

Contactez le 02 98 85 04 42 

Pr®sentation de lõ®quipe p®dagogique pour lõan-

née 2021/2022. 

Contacts des services enfance jeunesse 
Jardin dõEnfants :  

Tél : 02 29 05 73 63 

Courriel : jardindenfants@pencran.fr 

Centre de loisirs et garderie : 

Tél : 09 60 54 23 03 

Courriel : alsh@pencran.fr 

Espace jeunesse : 

Tél : 02 98 21 53 94 

Courriel : mpaugam@mptlanderneau.org 

École Lucien Kerlann : 

Tél : 02 98 85 31 94 

Courriel : ec.0290933G@ac-rennes.fr 

Ouverture et contacts de la mairie 

Tél. 02 98 85 04 42  
NÁ dõastreinte, en cas dõurgence et en de-
hors des heures dõouverture de la mairie : 
07 56 18 10 61 

Courriel : mairie@pencran.fr 
Site internet : www.pencran.fr   

LA VIE PAROISSIALE 

VIE ASSOCIATIVE 

Communauté Chrétienne locale Dirinon-Pencran. 

La Cie des Doudous - Partenariat Scolarisation 

Majunga - Gym Club - APAF - Les Sentiers de 

Pencran - Pencran Patrimoine : Portes ouvertes 

sur le chantier de lõ®glise. 

Mardi 28 septembre, le Conseil 

municipal a voté une exonération 

de 40% de la taxe foncière 

pour les nouvelles constructions 

pendant deux ans. Cela me per-

met de revenir sur lõ®volution des 

taxes locales cette année. La 

municipalité ne perçoit plus la 

taxe dõhabitation qui a disparu 

des recettes communales. Elle a 

été compensée de la manière 

suivante : la part de la taxe fon-

cière que les contribuables ver-

saient au département est main-

tenant versée à la commune. Ce-

la se compense à peu près pour 

notre commune. La part commu-

nale qui ®tait de 16,97% sõest 

trouvé augmentée de la part 

départementale (15,97%) pour 

se retrouver à 32,94%. Il est 

important de rappeler, en ces 

temps où vous recevez ou allez 

recevoir vos avis dõimposition, 

quõil nõy a eu aucune augmenta-

tion des taux communaux cette 

année.  

 

Toutefois, les contribuables qui 

avaient droit à une exonération 

de deux ans sur la part départe-

mentale ne bénéficient plus de 

cette exonération. Soit parce 

que cela fait plus de deux ans 

quõils ont termin® la construction 

de leur maison, soit parce quõil 

nõy a plus de part d®partemen-

tale et que la commune avait 

décidé en 2016 de supprimer 

cette exonération pour la part 

communale. 

Mais, lõEtat nõen est pas rest® l¨ 

et a décidé de limiter la marge 

de manïuvre des communes en 

les obligeant à voter un minimum 

de 40% dõexon®ration pendant 

deux ans. Voilà pourquoi tous 

ceux qui devront verser leur pre-

mière taxe foncière en 2022, 

b®n®ficieront dõun abattement 

de 40% pendant deux ans.  

 

Septembre 2021 cõest aussi le 

moment du forum des associa-

tions, qui a permis un début de 

retour à la normale dans notre 

vie quotidienne. Beaucoup 

dõassociations ont souffert de la 

crise sanitaire et il faut mainte-

nant retrouver un élan qui a sou-

vent été perdu. Il faut remotiver 

les bénévoles et attirer les an-

ciens et les nouveaux adhérents. 

Nõh®sitez pas ¨ vous rendre aux 

assemblées générales car une 

association ne peut exister sans 

bénévoles et sans la bonne vo-

lonté de chacun. 

 

Nõh®sitez pas non plus ¨ marquer 

sur vos tablettes les différentes 

manifestations que ces associa-

tions proposent afin de faire 

vivre la commune et dõy appor-

ter de lõanimation. La liste non 

définitive se trouve en page inté-

rieure du bulletin. 

 

 

 

Stéphane Hervoir, Maire 

La mairie de Pencran est ouverte du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et 
de 13h30 à 17h30 (fermeture au public 
le jeudi après-midi et fermeture à 16h30 
le vendredi), le samedi matin de 9h à 12h 




